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mettre en évidence les caractéristiques du territoire, sous les angles
économiques et sociodémographiques. Les résultats sont majoritai-
rement issus de l’exploitation du kit Synthèses Locales version 17.1

- Recensements de la population 2008 et 2013 principalement

- Données du rectorat - Base élèves
-

munes de l’Ouest Guyanais, un territoire comparable a été choisi

Compte tenu de la proximité des caractéristiques démographiques, de
l’habitat, des migrations résidentielles, des conditions de vie, du mar-
ché de l’emploi, et de l’économie, le reste de la Guyane a été retenu.
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-

s’établit à 1043 euros par UC pour les revenus de l’année 2014 (donc

la médiane des revenus par unité de consommation.
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856 du 31 juillet 2014 comme étant un mode d’entreprendre et de
développement économique adapté à tous les domaines de l’activité

et au développement de l’activité, et organisé selon une gouvernance
démocratique et participative dont l’expression n’est pas seulement

régime juridique, ce périmètre comprend les coopératives, mutuelles,

reconnaître publiquement leur appartenance au champ de cette loi si

inégalités, concours au développement durable, au lien social ou à la
-

tion, rares sont les sociétés commerciales incluses dans le champ de
l’économie sociale et solidaire à ce jour.
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L’emploi total comprend l’emploi salarié et l’emploi non salarié. Les
séries annuelles d’emploi total sont estimées depuis septembre 2009

-
ment, région, statut et secteur d’activité à partir de deux sources prin-

-

personnes en emploi. L’emploi est exprimé en nombre de personnes,
c’est à dire corrigé de la multi-activité de certains travailleurs.
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Un étranger est une personne qui réside en France et ne possède
-

-

d’immigré, la qualité d’étranger ne perdure pas toujours tout au long
-
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- soit d’un couple vivant au sein du ménage, avec le cas échéant son

-

ménage.

Ú

-
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un immigré est une personne née étrangère à l’étranger et résidant

France ne sont donc pas comptabilisées. À l’inverse, certains immi-
-

immigré n’est pas nécessairement étranger et réciproquement, cer-

C’est le pays de naissance, et non la nationalité à la naissance, qui
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chaque âge demeuraient inchangés.

génération réelle n’aura à chaque âge les taux observés. L’indicateur
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donnée, sans qu’on puisse en tirer des conclusions certaines sur l’ave-
nir de la population.
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L’indice de jeunesse observe le nombre de jeunes de moins de
25 ans, pour une personne de 65 ans ou plus.
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Un ménage, au sens du recensement de la population, désigne l’en-
semble des personnes qui partagent la même résidence principale, sans
que ces personnes soient nécessairement unies par des liens de paren-

entre le nombre de ménages et le nombre de résidences principales.
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Désigne les ménages qui ne sont pas propriétaires de leur logement

s’agit par exemple de personnes logées par leur employeur ou par un
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La population couverte des CAF comprend l’allocataire, son

Le taux de couverture de la population par les CAF est le rapport
de la population couverte par une allocation de la CAF à la population
totale du territoire.

Ð

-

mais aussi sur n’importe quel ensemble de communes. Même lors-
-

tercommunalité.

Ð

on prend en compte la somme que produiraient les taxes directes lo-
cales si l’on appliquait aux bases d’imposition de ces taxes le taux

« ménages » et les taxes « entreprises », de (base d’imposition x taux
-

sations attribuées au secteur communal.

territoire.

-

et des emprunts. C’est également le signe de la présence plus impor-
tante d’activités économiques ou d’une zone de résidence plus aisée.
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Les ménages sont considérés en situation de surpeuplement lors-
2 par personne, ou n’ont pas au

- une pièce de séjour pour le ménage,

(hormis pour les logements d’une pièce de plus de 25 m2 occupés par

- une pièce pour chaque couple n’incluant pas la personne de ré-

- une pièce pour les autres personnes non célibataires et pour les
célibataires de 19 ans et plus

de 7 ans,
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entre le nombre de personnes qui sont entrées sur le territoire et le
nombre de personnes qui en sont sorties au cours de l’année. Ce
concept est indépendant de la nationalité.

Í±´¼» ²¿¬«®»´

Le solde naturel (ou accroissement naturel ou excédent naturel

nombre de décès enregistrés au cours d’une période. Les mots « ex-

nombre de naissances est supérieur à celui des décès. Mais l’inverse
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-
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-

-

-
meurs dans l’ensemble de la population.
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Le taux d’emploi d’une classe d’individus est calculé en rapportant
le nombre d’individus de la classe ayant un emploi, au nombre total

-
pulation d’un pays, mais on se limite le plus souvent à la population en
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•

juin 2009.

•
version approuvée juillet 2016.

•
e tri-

mestre 2016.

• Contrat de ville 2015-2020 Saint-Laurent-du-Maroni - commune

• Territorialisation du projet régional de Santé sur l’Ouest Guyanais
- Agence Régionale de Santé - 2011-2015.

•
en Amazonie » - Les ateliers de Cergy - Atelier international de mai-
trise d’œuvre urbaine à Saint-Laurent du Maroni du 6 au 20 mai 2016.

•

•


